
 

BAREME D’HONORAIRES – IMMOBILIERE RENAND – 
HONORAIRES TTC AU 01 JANVIER 2025 – TRANSACTIONS IMMOBILIERES 

* à la charge du propriétaire vendeur sauf convention précisée dans le mandat 

** client non dénoncé par l’agence selon les termes du mandat de confiance 

 
 

MANDAT SIMPLE* 

MOINS DE 100 000€ : Forfait de 6000€ 

DE 100 001€ à 700 000€ : 6% 

PLUS DE 700 001€ : 5% 

 

 

MANDAT DE CONFIANCE* 
( seule agence à commercialiser pendant 3 mois)  

Le propriétaire peut vendre sans le concours de l’agence** 

MOINS DE 100 000€ : Forfait de 6000€ 

DE 100 001€ à 700 000€ : 5% 

PLUS DE 700 001€ : 4% 

 

 

ESTIMATION : GRATUITE 

AVIS DE VALEUR ECRIT : 
Copropriété : 180€TTC *  

Terrain et propriété : sur devis  
*Offert aux mandants de l’agence 

* gratuit si mandat de vente signé dans les 2 mois 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


